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La professionnalisation des arbitres a entraîné une évolution de leur statut. En effet,  depuis le 1er janvier 2007, tous 

 soient 

assimilés salariés au sens de la sécurité sociale, les arbitres ne sont pas pour autant liés à la fédération 

sociales d’une franchise déterminée annuellement. Les sommes qu’ils/elles perçoivent qui 

n’excèdent pas sur une année civile une somme égale à 14,5 % du plafond annuel de la sécurité 

sociale (5 370 euros en 2013), ne sont pas soumises aux cotisations de sécurité sociale, ni 

à la CSG et à la CRDS.  Les sommes qui excèdent ce seuil sont soumises à cotisations et 

contributions sociales, à l’exception de celles ayant le caractère de frais professionnels dans 

les conditions prévues par l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels 

déductibles pour le calcul des cotisations de Sécurité sociale.

Pour plus de renseignements, contactez l’association Profession Sport & Loisirs la plus 

proche de chez vous.

Maîtrisant parfaitement les règles du sport dans 

lequel il/elle évolue, il/elle  assure le contrôle du 

match, éventuellement pour certains sports collectifs 

en collaboration avec ses arbitres assistants. Par 

son observation et son analyse, il/elle  doit juger en 

souvent la fonction de chronométreur. L’arbitre est 

donc le garant de l’éthique sportive. Autre fonction 

très importante : il/elle  doit assurer la sécurité et 

l’intégrité physique des pratiquants.

arbitre

QUALITÉS REQUISES

PRINCIPAUX DÉBOUCHÉS

FORMATIONS MENANT À L’EMPLOI

Formations fédérales

Fédérations sportives

Concentration, objectivité, résistance à la pression

Autres appellations : juge, juge-arbitre


